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- Le stationnement des véhicules du personnel doit être aussi réduit et optimisé que possible afin 

de produire le moins de gêne ou nuisances aux rues adjacentes au chantier. Une réflexion sur 

l’acheminement du personnel sur le chantier sera menée conjointement par le responsable de la 

charte et les entreprises. Le plan d’organisation du chantier devra indiquer l’aire de 

stationnement des véhicules du personnel.  

- Les entreprises chargées des approvisionnements sont informées de la démarche « chantier 

propre » par l’entreprise principale qui leur fournit le plan d’accès, de livraison et de 

stationnement du site. Notamment, une réflexion doit être menée quant aux cheminements des 

camions dont les marches arrière doivent être limitées afin d’éviter les situations 

accidentogènes ainsi que le déclenchement du signal de recul (nuisance sonore).  

- Les approvisionnements sont programmés en journée, en évitant les heures de pointe de 

circulation ou des heures susceptibles de créer des nuisances aux riverains.  

- Suivant l’ampleur du chantier, l’organisation de la circulation publique peut être amenée à être 

modifiée en concertation avec la municipalité, le gestionnaire et l’université. Toutes les 

autorisations nécessaires sont à la charge des entreprises.  

- Dans tous les cas, des panneaux signalétiques doivent indiquer les modalités d’accès et de 

stationnement au chantier.  

 

 

 


